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2012 : une année d’enjeux et de défis 
pour la fonction publique territoriale 

 

Le Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale a tenu ce jour sa première séance 
plénière de l’année, sous la présidence de Philippe Laurent, maire de Sceaux. 
 
A l’ordre du jour, un unique point : la présentation du rapport de huit élèves administrateurs 
de l’INET, rédigé sous l’égide du CSFPT, sur le thème de « l’impact de la réforme 
territoriale sur les agents ». 
 
Faisant suite à une série d’alertes que le CSFPT avait précédemment adressées au gouvernement 
sur ce thème, le rapport constitue un point d’articulation de la démarche. Il présente dans sa 
première partie une analyse approfondie des textes fondateurs de la réforme, dans sa deuxième 
partie leur traduction opérationnelle dans quatre agglomérations : Nantes Métropole, Nice Côte 
d’Azur, Plaine Commune et Est Ensemble. 
 
La qualité de l’étude a été saluée à l’unanimité par les membres du CSFPT, représentants des 
organisations syndicales comme du collège des employeurs territoriaux, et par le directeur 
général des collectivités locales Eric JALON. Tous ont souhaité prolonger le travail entrepris 
dans le cadre d’un groupe de travail inter formations spécialisées, auquel la DGCL  serait 
également conviée, afin de « mettre sur la table et sécuriser les réponses » qui sont données dans 
la pratique par les collectivités sous la forme de textes juridiques ou de circulaires. 
 
Le Président Philippe Laurent a présenté ses vœux aux acteurs de la fonction publique 
territoriale et a salué la présence de deux de ses prédécesseurs, Michel-Antoine Rognard et 
Bernard Derosier.  
 
Après avoir évoqué les moments marquants de l’année 2011, Philippe Laurent a souligné 
l’importance de l’année 2012 avec la mise en place du conseil commun de la fonction 
publique, durant laquelle « le collège des employeurs devra se structurer et disposer de 
mandats clairs pour faire entendre sa voix de manière déterminée ». 
 
 
 
 

La prochaine séance plénière du CSFPT se tiendra le mercredi 18 janvier 2012. 
 


